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Lundi 26 novembre 2007

Ouverture du séminaire et présentation de la problématique
(Yves-Frédéric Livian, Jack Bernon, Benjamin Sahler, 
Philippe Douillet, Isabelle Mary-Cheray)

J. Bernon, responsable du département Santé Travail de l’ANACT adresse tout d’abord des remercie-
ments à tous les participants et animateurs de ce séminaire.

Il rappelle que les risques psychosociologiques ont fait une forte irruption dans les années 90 et
qu’ils sont encore plus dans l’actualité : 
• en évidence dans les enquêtes SUMER conduite par la DARES, avec la participation des médecins

du travail et SAMOTRACE conduite par l’InVS, à partir de la région Centre ; 
• au cœur de la conférence sur les conditions de travail avec les partenaires sociaux d’octobre 2008

et thème de négociation pour la transposition de l’accord européen sur le stress Pour le réseau
ANACT, les membres du Conseil d’Administration ont récemment considéré la nécessité d’engager
de véritables actions sur le sujet.

Nous identifions donc trois enjeux pour ce séminaire :
• Confronter nos « notions » : tension/régulation. Confronter nos méthodes d’intervention pour les

enrichir.
• Soutenir : plusieurs acteurs institutionnels sont mobilisés sur cette question. Il nous faut ensemble

appréhender les convergences. Comment faire progresser la connaissance et la controverse sur ce
sujet ? C’est la raison de ce séminaire pluridisciplinaire.

• Mettre en cohérence : il y a un réel enjeu pour notre réseau de porter tous ensemble les problé-
matiques, d’avoir un discours qui se ressemble et qui nous rassemble. Partager les analyses, les dif-
ficultés. 

Y.-F. Livian, président du Conseil scientifique de l’ANACT constate une « belle » évolution de ce sujet
RPS au cours de l’histoire du réseau ANACT : sujet au départ un peu dur à faire admettre, mais fina-
lement le dénouement de la prise en charge de cette question arrive assez vite.
Ce séminaire est important : il constitue une étape importante de maturation, avec quelques partis
pris :
• on parle de réflexion, de concepts, et assez peu d’intervention à ce stade ;
• parti pris du dialogue, de la confrontation, de mener une réflexion transversale : c’est assez peu fré-

quent ce type d’échanges entre différentes disciplines Ce sera une étape clé : en quoi ce que l’on
va dire, conforte, enrichit notre pratique...

I. Mary-Cheray, co-pilote du projet RPS, repositionne le cadre de notre questionnement (cf le dia-
porama) : Il s’agit pour nous de comprendre pour agir en prévention : analyser pour orienter notre
action. Souhait d’une mise en débat des propos tenus dans l’ouvrage, enrichis par nos expériences de
terrain.

L’approche en prévention ne peut pas s’appréhender de façon parcellaire : il nous faut combiner plu-
sieurs modèles.
Nous sommes en prévention primaire et nous agissons sur l’organisation.

Introduction
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B. Salher, référent du projet et directeur de l’ARACT Limousin, remercie les présents. C’est une diver-
sité du public intéressante : car nous (ANACT) ne sommes pas des chercheurs, pas des consultants
comme les autres, pas des enseignants, pas des médiateurs... mais nous sommes tout cela à la fois.
Posture hybride : ce qui explique la genèse de notre travail.
Enjeu de débattre sur les « tensions » : la tension au travail est générique, ce n’est pas un problème
en soi : il y a des attentes différentes, des enjeux différents. Ce qu’il faut, c’est de la régulation : par
le soutien technique, social, par l’encadrement, la RH, les clients, l’environnement... les équilibres doi-
vent être stabilisés, ne pas changer tous les matins.
Ce qui change ? le fait que les écarts se creusent, les tensions s’aiguisent... les exigences des salariés
sont plus fortes... le soutien s’amenuise (individualisation des modes de gestion, moins de collectif,
solitude face à son destin)... l’éloignement de l’encadrement... les changements accélérés (fusion, fer-
meture...)

P. Douillet, co-pilote du projet RPS, rappelle que notre prétention n’est pas de construire un nouveau
modèle mais un système opérationnel par le repérage des tensions.
Après cette présentation sur comment s’est constitué notre point de vue, on ouvre le débat. Trois
types de questions :
• sur la combinaison de modèles : leurs limites ? en fonction des situations ? plus opérants dans cer-

tains secteurs d’activité, certains métiers ? quelles combinaisons ? tenir compte des situations « à
chaud », « à froid » ?

• RPS : le bon terme ? un risque ? un risque comme un autre ? une approche globale de l’homme au
travail ? les caractéristiques de l’intervention sont-elles différentes ?...

• tensions/régulations : pertinence ? au niveau de l’individu ? entre individus ? dans l’entreprise ?
dans les collectifs ? Comment s’opèrent les régulations ? Pourquoi à un moment donné la régula-
tion ne fonctionne-t-elle plus ? Les repères collectifs ?
Les tensions relatives au changement : quelle pertinence. 
La question de la progression des RPS, de la préoccupation des RPS : qui irrigue toute la société, les
individus... Quelles relations entre la montée de ces tensions et la santé des individus ?

Aujourd’hui, le programme est très ouvert : seront interrogées tout au long du séminaire différentes
disciplines. Puis des zooms sur 4 thématiques :
• la montée des exigences du travail, des contraintes : quelles relations avec les RPS ?
• les processus de changements, transformations des entreprises ;
• la reconnaissance et le sens du travail ;
• les collectifs et les relations de travail.

Merci encore à tous les experts invités, les consultants, les chercheurs, l’INRS pour leur contribution
à ce séminaire.
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Le point de vue d’un chercheur en gestion :
La « dynamique identitaire globale » comme analyseur des risques 
de non performance et des risques psychosociaux.

L’objet de mon intervention est de proposer une démarche d’analyse des liens entre organisation
d’un coté, performances et risques psychosociaux de l’autre. Cette démarche s’appuie sur un modè-
le de la « dynamique identitaire globale » au travail, qui a pour objet d’évaluer dans quelle mesure
les acteurs peuvent ou non assumer, tout en les transformant, les rôles qui leur sont offerts dans une
organisation. On peut en déduire des éléments d’évaluation des risques psychosociaux tout en trai-
tant simultanément des risques de dysfonctionnement organisationnel et donc des risques pour la
performance de l’entreprise. 

Tendances d’évolution des modes d’organisation 
et de management et montée des risques psychosociaux

L’évolution des logiques de performance entraîne une croissance de la « pression » qui s’exerce sur
tous les acteurs. Il s’agit d’une part de servir le « client » (interne ou externe) à un coût toujours plus
bas et de plus en plus vite. Ce qui induit une accélération des rythmes, qui concernent toutes les acti-
vités, de production industrielle et de service, de conception et d’innovation. D’autre part, il s’agit de
servir le « client » autrement, en développant en particulier la différenciation des produits et ser-
vices pour se rapprocher du sur-mesure.

Les réponses organisationnelles à ces nouvelles exigences de performance se caractérisent par le
passage de structurations par « input » (fonction, métier) à des structurations par « output » (pro-
duit, projet, client). Cette évolution correspond à une tendance de fond initiée depuis les années 80,
mais qui touche aujourd’hui tous les niveaux de l’organisation et provoque une redéfinition assez
profonde des rôles attendus. Cette redéfinition passe par des attentes de nouvelles polyvalences
horizontales et verticales, souvent plus difficiles à assumer qu’il y paraît au premier abord, par la
constitution d’équipes pluri-métiers qui éloignent les acteurs de leur communauté professionnelle,
et par la création de nouveaux rôles en particulier dans les services. Ceci entraîne, d’une part, une
remise en question des expertises : les acteurs de base peuvent ainsi être mis dans des situations
d’autonomie excessive, voire en situation d’incompétence. D’autre part, les évolutions organisation-
nelles entraînent une forte déstabilisation, voire une déstructuration des collectifs de soutien
(métier ou fonction), chaque acteur se retrouvant de ce fait plutôt isolé. 

En parallèle, le contenu des rôles de management évolue fortement. Cette évolution qui consiste à
demander aux managers d’assumer de plus en plus de nouvelles missions (qualité, progrès continu,
compétences, parcours, conduite du changement...), à coté de leur responsabilité opérationnelle, a
elle aussi démarré depuis quelques décennies, mais elle s’intensifie ces dernières années en touchant
de plus l’ensemble des sphères d’activité (privés et publiques). À cela s’ajoute le mouvement de fond
d’individualisation des modes de GRH qui touche également l’ensemble des niveaux de l’organisation
et l’ensemble des sphères d’activité, avec souvent des contradictions entre l’attente de perfor-
mances collectives et les modes individuels d’évaluation. Cette évolution des modes de manage-
ment et de gestion des RH provoque une augmentation de la pression individuelle pesant sur les
managers et les salariés et contribue à la déstructuration des collectifs de travail. 

L’approche des sciences de gestion
Jean-Claude Sardas,

Ecole des Mines de Paris, Centre de Gestion Scientifique

1
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Enfin, il faut prendre en compte l’évolution du contexte sociétal, où il est attendu de chacun qu’il
construise son identité de façon singulière et originale. Ce qui contribue au mouvement d’indivi-
dualisation et provoque un développement des troubles identitaires avec une montée des patholo-
gies dites narcissiques.

Toutes ces évolutions se renforcent mutuellement pour augmenter les difficultés des individus à
assumer leurs rôles au sein des organisations et donc pour entraîner une montée des risques psy-
chosociaux.

Les démarches de prévention des Risques Psychosociaux

L’analyse des risques psychosociaux, de leurs origines et de leurs effets est assurément très com-
plexe. 

On a tout d’abord un problème de définition des « risques psychosociaux ». Le terme psychosocial
s’applique-t-il aux sources de certaines pathologies psychiques et psychosomatiques, ces sources
étant de nature psychologique et sociale ? Dans cette acception on considèrera que les facteurs
expliquant l’apparition de TMS1 sont autant psychologiques (malaise psychique induit par un travail
répétitif difficile à réaliser à des cadences très élevées) et sociales (absence d’entraide au sein des
collectifs de travail) que physiologiques (usure due à la répétitivité des mouvements sollicitant les
articulations). 
De même si on s’intéresse aux pathologies cardiaques et digestives, on sait que les facteurs psycho-
logiques et sociaux (concernant aussi bien le travail que le hors travail) sont opérants pour expliquer
l’apparition de ces pathologies dans une perspective psychosomatique. 

Si on applique maintenant plutôt le terme psychosocial aux pathologies ou troubles constatés, on
ciblera sans ambigüité la dépression psychique et le suicide, ainsi que des pathologies comme les
troubles du sommeil, apparemment moins graves, si ce n’est qu’il peut s’agir de troubles précurseurs
des pathologies précédentes. 

Enfin, si l’on s’intéresse au stress, on notera qu’il s’agit autant d’un état pathologique, dont on recon-
naît clairement aujourd’hui qu’il peut avoir son origine dans le travail, que d’un facteur expliquant
(preuves statistiques à l’appui) l’apparition de pathologies comme les troubles cardiaques ou diges-
tifs, ou encore les TMS. 

Quant au harcèlement moral, il s’agit bien d’un trouble ayant une origine psychosociale, au sens où
certains individus subissent les dynamiques relationnelles attaquantes dans lesquelles ils se retrou-
vent prisonniers, que ces attaques soient le fait d’individus pervers ou provoqués de façons structu-
relle par les modes d’organisation et de management. Notons cependant que le harcèlement moral
n’est reconnu comme tel devant les tribunaux qu’à partir du moment où il a provoqué une patholo-
gie avérée et invalidante, en général des troubles psychiques sévères. En cela le harcèlement moral
reconnu recouvrirait à la fois une source de nature psychosociale et des troubles psychosociaux en
tant qu’effets. 

Pour notre part, nous serions enclins à considérer que les risques psychosociaux sont les risques à
voir apparaître, dans certaines situations de travail, des troubles psychosociaux dont notamment les
troubles du sommeil, les dépressions et des suicides. Mais nous y associons les risques à voir appa-
raître d’autres types de maladies par des enchaînements psychosomatiques, dans la mesure où, d’une
part, les mécanismes de défense de certains individus les conduisent à somatiser plutôt qu’à déve-
lopper des troubles du sommeil ou des épisodes dépressifs et où d’autre part, il y a comme pour les
TMS des relations assez directes entre tensions psychologiques et tensions musculaires qui induisent
certaines pathologies. Le fait d’utiliser la notion de stress reste également bien commode et néces-
saire, car on peut considérer qu’il s’agit d’un malaise psychique, repérable tant par l’individu qui en
souffre que par son entourage, et qu’il est bon de nommer et de tenter de réduire ce malaise avant
même de savoir quelles pathologies spécifiques l’individu va développer. 

Nous considèrerons donc que les risques psychosociaux sont les risques à voir apparaître les patho-
logies spécifiquement psychosociales (dépression, troubles du sommeil, suicides), et à voir appa-
raître du stress à un niveau que les individus concernés considèrent comme excessif et souffrant. Les
différentes pathologies, ayant un caractère psychosomatique, dont a pu montrer que le stress pou-

1 - Cf. notamment les travaux de F. Daniellou
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vait soit les déclencher, soit les aggraver, feront donc également partie, pour nous, des troubles psy-
chosociaux dont il s’agit d’analyser les processus d’apparition à partir des situations organisation-
nelles. 

Venons en maintenant à la question de la prévention des risques psychosociaux.

À partir du moment où on fait l’hypothèse que ce sont les situations de travail qui comportent ou
induisent des risques psychosociaux, on se rend vite compte que pour un trouble donné, les causes
organisationnelles sont multiples (par exemple contraintes organisationnelles, modes de GRH et
comportement spécifique des managers). À cela s’ajoute les causes hors travail qui peuvent avoir des
effets déclencheurs ou simplement aggravants. Ensuite les temporalités sont longues avec des effets
retards importants entre le vécu de certaines situations difficiles et les effets pathologiques. Enfin
les effets d’une même situation sont éminemment variables d’un individu à l’autre en fonction de
l’histoire et du profil psychique de chacun. Aussi les actions de prévention seront nécessairement
complexes à concevoir et lourdes à mettre en œuvre. 

Quant aux dirigeants dont l’implication est indispensable pour pouvoir aborder et traiter ces ques-
tions, ils apparaissent aujourd’hui sensibilisés à la nécessité de traiter ces questions, notamment du
fait de la médiatisation des suicides et du harcèlement moral ces derniers temps, mais ambivalents sur
la nature et la profondeur des démarches à entreprendre. On observe souvent aujourd’hui des
démarches qui visent à agir de façon visible et rapide sur certains problèmes en actionnant certains
leviers facilement accessibles, comme par exemple diminuer l’amplitude horaire d’ouverture de l’en-
treprise pour éviter les journées trop longues, sans nécessairement analyser en profondeur les modes
d’organisation et de management, ni les effets des politiques stratégiques de l’entreprise.
L’ambivalence des dirigeants nous semble également venir du fait que la prise en compte du stress et
des risques psychosociaux oblige souvent à remettre en cause certaines valeurs prônées par ces diri-
geants pour galvaniser leurs troupes. Doit-on en effet continuer à considérer que la guerre écono-
mique fait rage et que tous les salariés doivent dépasser leurs limites (accepter de « se faire mal »)
pour espérer assurer la survie de l’entreprise ? Ou quelles sont les alternatives, en termes d’évaluation
des enjeux stratégiques et de mobilisation des énergies, qui permettent d’éviter de travailler en per-
manence dans une tension excessive induisant des risques psychosociaux élevés ? 

Face à ces risques psychosociaux complexes, on peut considérer qu’il y a deux grands types de
démarches complémentaires : 
• une démarche d’analyse des symptômes pour remonter aux causes organisationnelles. Dans ce cas,

il est important de ne pas se limiter à aller chercher les sources des problèmes actuels dans l’orga-
nisation du travail, au sens de la micro structuration des tâches et des équipes, mais aussi dans l’or-
ganisation au sens plus large, ce qui comprend nous le verrons plus loin les processus opératoires
et les processus Ressources Humaines, ainsi que les choix de macrostructure ; 

• une démarche ciblant l’amont du processus en intégrant d’emblée les enjeux de santé psychoso-
ciale dans la conception de l’organisation et l’accompagnement des transformations. Il s’agit de dis-
poser de grilles d’analyse permettant d’évaluer et de prendre en compte les risques pour la santé
psychosociale dès l’étape de conception d’une nouvelle organisation et de suivre ces risques dans
l’accompagnement des transformations. Et ce, afin de ne pas travailler trop après ou à la marge par
rapport au travail des organisateurs, quels qu’ils soient. L’enjeu est dans cette optique de privilégier
le travail avec les organisateurs. 

Le cadre d’analyse des risques psychosociaux que nous proposons se range dans cette seconde
démarche. Pour autant il faut noter que les deux démarches ne s’opposent pas, intervenir en amont
nécessite d’avoir des modèles d’analyse des difficultés rencontrées et de pouvoir faire des anticipa-
tions sur les RPS. Ajoutons pour finir que l’anticipation des RPS en amont des processus d’organisa-
tion aura toujours ses limites compte tenu de la complexité des phénomènes en cause, de la multi-
plicité des changements engagés en parallèle et de la différenciation des réactions individuelles.
C’est pourquoi les dispositifs internes d’accompagnement des parcours seront toujours les bienve-
nus, car ils permettront de gérer au mieux les effets combinés de multiples changements simultanés
sur les individus ; à condition cependant que ces dispositifs soient dotés de ressources en nombre
suffisant et disposant d’une véritable compétence d’accompagnement. 

Les liens Organisation / Santé / Performance ?

Dans le deuxième type de démarche (la prise en compte des RPS dans les transformations organisa-
tionnelles), il faut savoir faire le lien entre un scénario d’organisation et ses effets sur la performan-
ce et sur la santé. Nous proposons pour cela d’identifier deux grands volets :
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• d’une part l’évaluation fonctionnelle (volet A) qui évalue la pertinence et la cohérence d’un scéna-
rio d’organisation, même si on en reste au prescrit ;

• et d’autre part l’évaluation (autant que possible par anticipation) des effets du scénario d’organisa-
tion sur la réalité du fonctionnement (volet B) ; ce qui implique d’analyser et d’anticiper les fonc-
tionnements réels. Nous proposons de mener cette analyse en termes de « dynamique identitaire
globale », modèle que nous présenterons plus loin. Ce deuxième volet est au cœur de la faisabili-
té de tout changement organisationnel, d’autant que les nouvelles organisations actuelles requiè-
rent de plus en plus un investissement fort de la part des personnes. 

Concernant le volet A, la démarche générale vise à caractériser un scénario d’organisation à travers
un certain nombre de variables qui seront des leviers sur lesquels les organisateurs pourront agir –
même si ceci ne donne pas des effets directs.

Les liens Organisations / Santé / Performance

Scénario
d'organisation

A Évaluation fonctionnelle : 
Pertinence et cohérence ?

Risques Performance

B Quel fonctionnement réel :
Quelles « Dynamiques 
identitaires globales » ?

Risques Santé

Deux registres d'évaluation :
La qualité de la conception fonctionnelle : les grands choix sont-ils pertinents vis-à-vis 
des finalités et y a-t-il cohérence des différentes composantes de l'organisation ? (Volet A)

Les enjeux liés au fonctionnement réel : comment les acteurs vont-ils habiter les rôles 
proposés ? (Volet B)

Volet A : conception et description d’un scénario organisationnel

1. Enjeux et finalités

Enjeux Sociétaux ?
Enjeux pour les Réseaux ?

Enjeux pour l'Organisation ?

Un scénario 
organisationnel
(-> Un système 

d'offres identitaires)

3. Évaluation « fonctionnelle »

Efficience ?

(Trois niveaux et deux volets :
Opérations et Ressources)

Pertinence ? Cohérence ?

2. Variables de conception de l'organisation de l'activité

Macro-Organisation

Organisation du travail
(répartition et pilotage du travail)

Parcours Individuels

Processus Opératoires Processus 
Ressources Humaines

2.2. Organisation des « ressources »2.1. Organisation des « opérations »

Scénarios alternatifs
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On distingue un volet organisation (et gestion) des opérations (partie gauche du schéma) et un volet
organisation (et gestion) des ressources (partie droite), à savoir les ressources humaines et les savoirs
portés par ces ressources humaines. 
Ces deux volets se croisent avec trois niveaux : 
• à la base, un niveau micro : l’organisation du travail du coté opérations et la gestion des affectations

et des parcours individuels du coté ressources ;
• à un niveau intermédiaire l’ensemble des processus opératoires (processus projet et production) et

des processus ressources humaines (recrutement, classification, rémunération, carrière...) ;
• et un troisième niveau dit de macro organisation où on ne dissocie plus opérations et ressources ;

il s’agit des grands découpages structurels en lien avec les enjeux stratégiques (dont notamment les
choix de faire ou faire faire). 

Cette décomposition des variables d’organisation en cinq grandes composantes permet notamment
de questionner la cohérence de ces différentes composantes entre elles. Si l’on envisage une réforme
organisationnelle portant sur certaines composantes, obtiendra-t-on une cohérence d’ensemble ? Si
plusieurs réorganisations sont lancées en parallèle, aura-t-on cette cohérence d’ensemble ? 
Enfin, si on envisage de nouvelles structures d’organisation, les modes de management et d’évalua-
tion des ressources humaines en place seront-ils compatibles et cohérents avec ces structures ? 

Pour illustrer ces enjeux de cohérence, on peut prendre le cas des équipes pluri-métiers en concep-
tion ou encore celui des équipes polyvalentes en production. Dans les deux cas on cherche à faire
assumer par un collectif certains objectifs globaux de performance. Mais dans quelle mesure ces
choix de processus opératoires et de modes d’organisation du travail sont-ils cohérents avec les
modes de GRH individualisés qui passent en particulier par l’évaluation de chacun par rapport à des
objectifs individualisés. 
À un autre niveau, on peut s’interroger sur la cohérence de certains choix macro structurels avec les
processus RH. C’est par exemple le cas quand on décide d’externaliser certaines activités. On est
censé conserver en interne les compétences correspondantes pour piloter les fournisseurs, mais les
parcours antérieurs qui permettaient de développer ces compétences ne sont plus possibles du fait
de l’externalisation d’une partie de l’activité. 
On voit bien que la cohérence d’ensemble se pose d’emblée et mérite d’être travaillée avant même
de se demander comment les individus vont pouvoir assumer les rôles. Ces rôles devront déjà être
autant que possible cohérents entre eux sur le papier et cohérents avec les modes de management. 

Nous pourront alors considérer que tout projet de nouvelle organisation définit une nouvelle offre
de rôles (des rôles nouveaux ou modifiés) et réfléchir à la façon dont les individus vont pouvoir se
situer par rapport à cette offre de rôles.
Parler à ce propos de « dynamique identitaire globale » d’un acteur au travail, c’est se demander com-
ment va se faire la rencontre entre cette offre de rôle portée par un scénario d’organisation et les
attentes identitaires portées par les individus. Nous allons maintenant voir comment nous pouvons
caractériser cette rencontre. 

Analyse des risques en fonctionnement réel à partir 
de la « dynamique identitaire globale » au travail

La rencontre entre offre et demande identitaire

Un scénario d’organisation et/ou de management sera considéré comme une offre identitaire,
comme un système de rôles ou de places articulées. Quels que soient les efforts de rigueur consen-
tis dans l’étape fonctionnelle qui vient d’être présentée, on sait que ces rôles se révèleront plus ou
moins bien définis, plus ou moins cohérents, et plus ou moins tenables. 
Du coté des individus, chacun porte en lui une « demande identitaire », constituée d’attentes
(concernant le contenu du travail, le statut associé, les perspectives de parcours...) plus ou moins
conscientes et qui de plus évoluent avec le temps. 
Nous considérons que l’activité de travail est pour chaque individu la rencontre entre l’offre identi-
taire qui lui est faite et sa demande identitaire. C’est le processus de cette rencontre, toujours en
cours, toujours inachevé qu’on appelle la « dynamique identitaire globale » au travail. 

Se pose alors la question de savoir quels sont les constituants de cette dynamique identitaire glo-
bale. 
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Un modèle tripolaire de la dynamique identitaire globale au travail

Pour un individu, assumer (tout en le faisant évoluer) le rôle offert par l’organisation, signifie : 
• « savoir » l’assumer, c’est-à-dire disposer des ressources cognitives nécessaires à la réalisation du

rôle. Nous y associons les ressources physiologiques. Nous adressons ainsi tous les savoirs permet-
tant la maîtrise technique, intellectuelle et manuelle du rôle. 

• « pouvoir » l’assumer, c’est-à-dire disposer des ressources stratégiques et relationnelles ; celles-ci
se traduisant par le pouvoir d’action réel de l’individu, qui dépend d’une part de la véritable dis-
ponibilité des ressources d’action que l’organisation accorde à l’individu pour assumer son rôle et
d’autre part, à la capacité de l’individu à construire sa place dans les jeux d’acteurs. 

• « désirer » l’assumer, ce qui signifie que l’individu doit disposer des ressources subjectives pour
investir son rôle au travail (C. Dejours parle de « résonnance symbolique ») ; ce qui inclue le sens
de ce rôle pour l’individu, sens qui intègre nécessairement les représentations de la trajectoire, pas-
sée, présente et à venir. Ajoutons qu’il est difficile de construire artificiellement du sens, on peut
juste se demander dans quelle mesure le travail a du sens ou fait sens pour les individus, sachant
que ce sens sera le plus souvent inconscient pour eux. Nous nous éloignons donc clairement des
approches faisant de la construction du sens une démarche volontariste, ce qu’on retrouve souvent
dans les nouveaux rôles assignée aux managers. 

Nous proposons ainsi d’analyser le processus de rencontre entre le rôle offert et les attentes et
capacités de l’individu, sur chacun de ces trois pôles. Nous nommons ce processus « dynamique
identitaire globale » car l’enjeu est d’évaluer dans quelle mesure l’individu existe dans l’organisation,
a su, a pu et a désiré construire et tenir sa place. Chacun des pôles représente ainsi une sous-dyna-
mique de la dynamique globale. 
Ce modèle permet de caractériser des situations de travail qui posent problème et peuvent entrai-
ner un blocage de la dynamique identitaire globale du fait : 
• d’un déficit cognitif (l’individu se sait pas faire et personne ne lui apprend) ;
• d’un déficit stratégique (on ne donne pas les moyens d’action ou l’individu ne les trouve pas : maté-

riels, financiers, délais, informations, symboliques) ;
• d’un déficit de désir et de plaisir. Cela peut venir de l’individu et de l’absence de résonnance sym-

bolique entre son psychisme et la situation de travail. Mais aussi de l’organisation qui redéfinit les
rôles (ex : polyvalence) ou peut empêcher des professionnels de faire un « travail » de qualité. 

Ces éventuels déficits sont analysés à l’échelle individuelle. L’analyse pourra concerner un individu
singulier ou un individu générique, c’est-à-dire une catégorie d’individus considérés comme relative-
ment homogènes sur les trois dimensions.

Ajoutons que le fait de se placer à l’échelle individuelle ne veut pas dire qu’on néglige le rôle des col-
lectifs. Sur chacun des pôles, il nous faut au contraire toujours considérer l’articulation entre les
niveaux individuel et collectif.
Nous l’avons déjà fait apparaître pour le pôle savoir où il y aura déficit de savoir uniquement si l’in-
dividu n’ayant pas le savoir faire n’a pas non plus d’aide et de soutien de son entourage. Si à l’inver-
se, il trouve au niveau du collectif la réponse à ses limites cognitives, que cela ait été formellement
organisé (rôle de tuteur par exemple), ou que cela résulte de relations informelles (avec un collègue
ou un hiérarchique compétent), il sera dans une sous-dynamique cognitive positive d’apprentissage.
Concernant la sous-dynamique stratégique, elle est par nature située à l’interface entre l’individuel
et le collectif. Il y aura d’ailleurs deux niveaux de jeu pour l’individu : au sein de son groupe, un col-
lectif de travail et/ou de métier, où l’individu devra faire reconnaître sa place ; dans les relations avec
d’autres acteurs où il pourra bénéficier du pouvoir collectif acquis par son groupe sur la scène orga-
nisationnelle. 
Enfin, pour la sous-dynamique de l’investissement subjectif, il s’agit certes du plaisir (et de la souf-
france) individuel(le) dérivant du rapport à l’objet de travail, mais aussi beaucoup du plaisir tiré de la
relation aux autres. La résonnance symbolique pourra autant concerner un contenu opératoire de
travail (résoudre des problèmes, maîtriser en virtuose certains outils), qu’une place symbolique dans
un collectif (par exemple celle d’amuseur), ou encore un rôle d’interface dans les relations de travail. 

On pourra ainsi évaluer s’il y a ou non difficulté sur chacun de ces pôles. Nous considérerons que la
dynamique globale est positive si les trois sous-dynamiques sont positives. Dans ce cas, l’individu
trouvera un certain bien être au travail et surtout matière à se construire comme sujet. En revanche,
une déficience sur l’une des sous-dynamiques pourra entraîner un blocage de la dynamique globale
et déboucher sur des risques psychosociaux et sur des dysfonctionnements qui vont affecter la per-
formance de l’organisation. 



16

ré
se

au

EDITIONS

Une façon de schématiser ce modèle tripolaire consiste à dessiner un triangle dont chacun des som-
mets correspond à un pôle du sommet.

Cette schématisation triangulaire représente les trois sous-dynamiques avec leurs interactions. Ces
interactions sont figurées par le cercle inscrit dans le triangle, qui symbolise l’hypothèse générale
qu’une déficience sur l’un des pôles de ce modèle va très vite se propager aux autres pôles et pro-
voquer un blocage de la dynamique globale. Cette hypothèse s’oppose à une hypothèse de com-
pensation entre les sous-dynamiques, où une déficience sur un pôle serait compensée sur les autres
pôles : par exemple un déficit de reconnaissance pourrait être compensé par une forte résonnance
symbolique. Mais si ces compensations ont sans doute été par le passé à la base de certains com-
promis sociaux, on peut penser que les organisations actuelles laissent de moins en moins de place
à de tels compromis. Les rôles offerts actuellement exigent de façon très courante une réelle com-
pétence, une grande autonomie et de fortes capacités relationnelles, ainsi que des investissements
subjectifs forts. C’est pourquoi nous optons pour une hypothèse de propagation, plutôt que pour
celle de compensation, pour caractériser la nature des interactions entre ces trois sous-dynamiques. 
Enfin, nous avons volontairement fait reposer notre triangle sur le sommet du savoir. Cela symboli-
se le fait que la maîtrise technique est la première sous-dynamique sur laquelle repose la dynamique
globale. Comme nous le verrons plus loin, un déficit cognitif aura des répercussions rapides et pro-
fondes sur la dynamique identitaire globale et sur la santé de l’individu. Dès qu’un individu est mis
en situation d’incompétence c’est le premier pas vers des risques psychosociaux forts.
D’un point de vue dynamique, nous aurions donc pu adopter l’image d’une toupie en mouvement,
reposant sur la pointe du savoir. 

Pour illustrer l’usage de notre modèle prenons un exemple tiré de travaux récents. Il s’agit du cas
d’une téléopératrice employée pendant des années à faire de l’assistance téléphonique. Cette acti-
vité décroît progressivement et son service vient à être fermé. On la reclasse alors sur un poste de
service client en téléphonie mobile, avec des objectifs commerciaux. Dans l’entretien que nous
menons avec cette personne, elle nous apprend assez rapidement qu’au bout de cinq mois dans ce
poste, elle est tombée en dépression, dépression grave qui a duré 9 mois. La première interprétation
qui nous vient à l’esprit est que cette téléopératrice n’a pas supportée qu’on lui impose une activité
contraire à ses valeurs, qu’on l’oblige à vendre alors qu’elle a toujours désiré être dans une posture
d’assistance vis-à-vis des clients. Nous aurions là un déséquilibre de la sous-dynamique subjective qui
aurait entraîné à lui seul un blocage de la dynamique identitaire globale. Mais la suite de l’entretien
nous révéla un autre enchainement des causes de sa dépression. Cette dame n’était certes guère
heureuse de faire de la vente et d’avoir le sentiment de placer des produits ou services dont le client
n’avait pas vraiment besoin, mais en fait, pendant les quatre premiers mois, elle était parvenue à
s’adapter et donc à « tenir le coup ». En revanche, quand à son retour de congés, tout en la félicitant
d’avoir démontré sa compétence dans les premiers mois, on l’affecte à un poste spécialisé dans le

Un modèle tripolaire de la dynmique identitaire globale de l’acteur

Désir / Plaisir
(Investissement subjectif,

résonance symbolique,
reconnaissance interne,

sens subjectif)
(Contenu du travail / Relations)

Savoir
(Maîtrise technique, apprentissage)
(Soutien du « collectif de soutien »)

Dynamique
identitaire

globale 
de l'acteur

Pouvoir
(Relations stratégiques
-> place réelle, pouvoir d'action
reconnaissance externe)
(Individus face aux collectifs)

Quelles interactions entre les trois sous-dynamiques ?
-> Hypothèse : propagation des déficiences plutôt que compensations
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traitement des appels provenant des clients haut de gamme, elle se rend vite compte qu’elle n’est
pas à la hauteur. Les clients sont exigeants, en savent souvent plus qu’elle sur le matériel qu’ils ont
acheté et sur les clauses contractuelles qui les lient à l’opérateur.
Elle s’est de plus retrouvée dans une situation où elle ne pouvait pas demander de l’aide. À côté d’el-
le il y avait le plus souvent des intérimaires qui n’avaient ni le temps ni l’envie de coopérer ; son res-
ponsable hiérarchique sous-estimait ses difficultés et lui disait de ne pas s’inquiéter « Tu t’es très bien
débrouillée jusque-là, tu verras que ça va bien aller ». Quant aux experts qui se trouvaient en deuxiè-
me ligne, après qu’elle les ait sollicités quelques fois, ils lui ont vite fait sentir qu’elle devait davan-
tage se débrouiller seule. De plus, à la cantine, elle les entendait dire que les gens de la première
ligne étaient « nuls et ne comprenaient rien ». 
Elle était donc en situation où elle ne pouvait demander de l’aide à personne. Soumise à des clients
exigeants qui ne se privaient pas de lui pointer ses lacunes, souvent de façon agressive, elle s’est pro-
gressivement vue elle-même comme une personne entièrement incompétente. Elle en a perdu le
sommeil et a sombré rapidement dans une sévère dépression.

On voit ici que c’est la mise en incompétence qui a été le facteur déterminant de l’atteinte rapide de
la dynamique identitaire globale, avec des effets de divers ordres – dont les troubles psychosociaux.
Heureusement, l’histoire n’est pas finie pour cette dame. Alors que l’entreprise s’était peu préoccu-
pée de son état pendant environ neuf mois, si ce n’est pour s’informer sur les prolongations de son
congé maladie, une assistante sociale de l’entreprise est enfin venue la voir ; elle a passé du temps
avec elle et a réussi à lui proposer de reprendre le travail dans un poste du même type que celui
qu’elle exerçait auparavant, ce qui lui a permis de sortir progressivement de sa dépression. Mais au
bout d’un an, par manque d’activité, son service a fermé et elle a à nouveau perdu son poste.
Heureusement les choses se sont déroulées de façon plus positive que lors de la première suppres-
sion de poste. Elle a pu bénéficier de l’accompagnement d’un conseiller dans le cadre d’un nouveau
dispositif d’orientation et d’accompagnement des parcours. Cela lui a permis d’explorer plusieurs
pistes et de choisir finalement de sortir de l’entreprise et se lancer dans une activité d’assistante
maternelle à domicile. Elle a donc bénéficié d’un soutien pour élaborer son projet et le mettre en
œuvre, soutien en termes de conseil et d’accompagnement, ainsi qu’un soutien financier octroyé par
l’entreprise pour ce type de projet de changement d’activité. Au total, même si elle gardait une cer-
taine amertume d’avoir ainsi perdue sa place dans son entreprise, elle se disait heureuse d’avoir ainsi
pu se reconvertir et semblait avoir retrouvé un équilibre, sur les plans professionnel et personnel. Ce
qui montre au passage l’intérêt de ce type d’accompagnement lors des restructurations. 

La démarche systématique d’analyse d’un scénario d’organisation 

Revenons à notre démarche d’analyse des risques associés à un scénario d’organisation. Pour chaque
rôle impacté par un scénario de nouvelle organisation, on peut utiliser les trois dimensions d’analy-
se précédentes (cognitive, stratégique et subjective) croisées avec l’analyse des dynamiques des col-
lectifs auxquels l’acteur considéré (singulier ou générique) appartient. Cela permet d’évaluer les
risques d’avoir des déficiences de la dynamique identitaire globale à partir de déficiences sur chacun
des pôles, et ainsi d’en déduire tant les risques pour la santé des individus que les risques de dys-
fonctionnements qui affecteraient la performance. 

Précisons comment s’effectue la prise en compte des collectifs. L’important est de prendre en comp-
te les divers collectifs pertinents du point de vue d’un acteur donné. Il s’agira en particulier de bien
repérer les collectifs potentiels de soutien qui peuvent être des collectifs de travail et/ou des col-
lectifs de métier et aussi d’autres collectifs d’appartenance (syndical ou affinitaire par exemple).
Remarquons qu’on peut très bien avoir un collectif de travail, comme un collectif pluri-métiers par
exemple, qui fonctionne davantage comme un collectif de confrontation que comme un collectif de
soutien, du fait que chaque spécialiste doit savoir défendre les positions du métier qu’il représente.
Même s’il peut se créer une certaine camaraderie au sein de l’équipe, les relations de travail ne sont
pas toujours évidentes, car il faudra négocier pour arriver à des compromis respectant les exigences
de performance globale, et ces négociations conduisent en général à questionner les arguments et
donc les savoirs de chaque spécialiste. Ces spécialistes auront alors chacun besoin de pouvoir béné-
ficier du soutien d’un collectif métier. Or, comme nous le disions au début de notre intervention, les
tendances de fond des transformations organisationnelles contemporaines consistent à favoriser les
structures projet ou produit au détriment des structures métier. Dans les cas extrêmes, mais cou-
rants, on supprime les entités métiers ce qui privent les acteurs d’instances de soutien, soutien pour
la maîtrise technique, soutien en tant que ressources stratégiques, et même soutien amical. Aussi la
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question du maintien ou de la reconstruction de dynamiques collectives de métier est cruciale pour
qu’existent ces collectifs de soutien. Nous rejoignons ici Y. Clot, qui montre que ces enjeux se retrou-
vent dans les mêmes termes dans des activités moins qualifiées pour lesquelles il n’existe en géné-
ral pas d’entité métier. 

Par ailleurs, si l’on s’intéresse à la question de la gestion du changement, notre démarche fait l’hy-
pothèse qu’il importe avant tout de repérer les risques spécifiques associés à un projet de nouvelle
organisation et de bâtir en conséquence un dispositif ad hoc de conduite et suivi du processus de
changement. En cela nous nous démarquons de certaines approches qui proposent une méthodolo-
gie générique de pilotage du changement et mettent essentiellement l’accent sur la nécessité de
gérer les résistances au changement, résistances présentées comme inévitables du fait que tout
changement organisationnel conduit à remettre en cause les habitudes de fonctionnement des
acteurs concernés. Ces démarches sont surtout portées par des consultants, aujourd’hui sous l’ap-
pellation de « change management ». Dans cette optique, il est aussi question de la gestion du stress
dans le changement, avec une tendance à considérer le stress comme une réaction normale liée à la
remise en cause des habitudes au travail. Il suffirait donc de gérer le stress associé au changement,
d’une part en acceptant son existence et, d’autre part, en mettant en place les conditions pour que
chaque acteur puisse faire le deuil de ses anciennes habitudes et investir progressivement de nou-
velles façons de travailler. Sans nier qu’il y ait bien un stress spécifique induit par le changement,
nous pensons que ces démarches risquent de passer complètement à coté de la prévention du stress
qui surviendra par la suite et sera bien indépendant du problème de changement d’habitude, s’il
s’avère que les nouveaux rôles ne sont pas vraiment soutenables ou ne peuvent in fine permettre
l’émergence de nouvelle dynamiques identitaires globales. 

Déficiences de la dynamique identitaire globale et risques psychosociaux : 
points de repères généraux et exemples

Nous avons indiqué dès l’introduction que nous proposons le modèle de la dynamique identitaire
globale comme outil d’analyse intermédiaire pour caractériser les risques psychosociaux induits par
un scénario organisationnel. L’enjeu est donc de pouvoir qualifier (même de façon approximative)
grâce à l’analyse en termes de dynamique identitaire globale, la gravité des troubles psychosociaux
qui pourraient apparaître, leur probabilité d’apparition, ainsi que leur délai d’apparition. En reprenant
chacune de nos dimensions d’analyse nous fournirons quelques points de repères généraux sur les
liens entre les types de déficiences dans les dynamiques identitaires et les risques psychosociaux et
fournirons quelques exemples illustratifs. 

La déficience cognitive ou la mise en incompétence : 
l’acteur ne sait plus faire et ne peut se faire aider

Une telle déficience cognitive provoque en général une atteinte et un blocage rapide à un niveau
personnel de la dynamique identitaire d’ensemble, qui ne peut être compensée sur les 2 autres
pôles. Les risques psychosociaux sont ici majeurs. À partir du moment où l’individu développe un
sentiment d’incompétence, le stress sera élevé et permanent et on verra rapidement apparaître
divers troubles purement psychiques ou/et psychosomatiques, à moins que l’individu n’arrive à s’ex-
traire rapidement de cette situation hautement pathogène. On peut pointer le caractère structurel-
lement harcelant d’une telle situation de travail quand bien même l’individu ne subit aucune mal-
veillance intentionnelle de son entourage. On pourrait tout de même penser que l’entourage pour-
rait être blâmé pour non assistance à personne en danger.
La seule voie de salut est alors la fuite, mais cela exige d’une part que l’individu dispose de ressources
psychiques lui permettant de ne pas se sentir seul responsable de la mise en incompétence qu’il
subit, et d’autre part qu’il dispose de voies alternatives au sein ou en dehors de l’entreprise. Sur ce
dernier point, on peut penser que la fuite est toujours la solution même quand cela conduit au chô-
mage. La situation de chômage doit bien sûr être considérée comme structurellement déficiente en
termes de dynamique identitaire et comporte de ce fait également des risques psychosociaux éle-
vées. Mais nous pouvons considérer que la situation de chômage conduira moins vite à des troubles
sévères qu’une situation de travail non maîtrisable sur le plan cognitif. 
Notre exemple précédent de la téléopératrice qui ne maîtrisait plus son activité, du fait de son
affectation au traitement des clients haut de gamme, illustre bien la mise en incompétence. Dans son
cas, un caractère aggravant venait de la nature de l’activité de service en première ligne face à des
clients particuliers qui ne se privent pas d’exprimer leur sentiment sur la compétence de leur inter-
locuteur. C’est pourquoi les centre d’appels sont clairement repérés aujourd’hui comme des situa-
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tions de travail induisant des niveaux de stress élevés et potentiellement pathogènes. Une première
exigence pour que ces téléopérateurs puissent assumer leur rôle et arrive à gérer les agressions
récurrentes dont ils sont l’objet est bien leur maîtrise cognitive de l’objet de leur relation avec les
clients. À cela s’ajoutera la nécessité de disposer également d’une aptitude générale à gérer ce type
de relations avec la clientèle, mais une telle aptitude sera d’un faible secours si la maîtrise cognitive
est déficiente.

La déficience stratégique ou la privation de moyens d’action 

Il est important de distinguer si cette déficience touche des individus ou un collectif dans son entier.
Dans le premier cas, on est dans la situation où un individu n’a pas les moyens de remplir sa mission.
On peut supposer qu’il sait ce qu’il faudrait faire (pas de déficit cognitif), mais il ne peut le faire car
on ne lui accorde pas ou il n’arrive pas à mobiliser les ressources nécessaires (humaines, matérielles,
financières...). C’est par exemple le cas d’un chef de projet qui, après avoir accepté sa mission, se rend
compte qu’il n’a pas les ressources que la direction lui avait promis, du fait que de nouvelles déci-
sions officielles avantagent d’autres projets que le sien ou parce que les acteurs qui sont censés
contribuer à son projet se dérobent de façon informelle. Un tel déficit stratégique va provoquer rapi-
dement un stress important pour ce chef de projet, mais ce stress peut rester pendant un temps non
pathogène, tant que l’individu se bat et qu’il continue à croire qu’il finira bien par arriver à ses fins. Il
est alors dans la situation que Karask qualifie de « travail actif » avec des exigences élevées et diffi-
ciles à satisfaire, mais une autonomie importante qui lui permet de tenter de trouver les moyens
d’action qui lui manque. Cependant, s’il n’arrive pas à renverser la situation et qu’il commence à
s’apercevoir qu’on va le rendre responsable de l’échec du projet, la situation devient vite intenable
et sa santé peut rapidement s’altérer. Là encore la seule voie salutaire sera la fuite, c’est-à-dire la
démission de son rôle de chef de projet. On sait du reste que les chefs de projets sont souvent obli-
gés de menacer de démissionner pour obtenir les ressources qu’on leur avait promis. 

La seconde configuration de déficience stratégique concernera non un individu, mais un acteur géné-
rique. C’est notamment le cas quand un acteur collectif est en situation de non reconnaissance. Nous
avons rencontré cette configuration pour certains groupes de métier dans des activités d’ingénierie.
Si la direction considère qu’un métier donné n’est pas ou plus stratégique pour l’entreprise et envi-
sage de sous-traiter une grande partie de son activité, cela constitue clairement une attaque de la
position stratégique de ce groupe au sein de l’entreprise et de son identité collective. Cela pourra se
traduire par un blocage des embauches et une diminution des budgets d’investissement en interne.
Ainsi chaque membre de ce groupe de métier pourra être affecté de ce manque de reconnaissance
mais, dans une telle configuration, le risque pour la santé psychosociale de chaque individu est
moins élevé que dans les configurations précédentes, au moins dans un premier temps, car c’est le
groupe dans son entier qui est attaqué. Les membres du métier peuvent se serrer les coudes et se
battre collectivement pour tenter de faire à nouveau reconnaître leur métier et le caractère straté-
gique de ses apports. Ce combat sera possible s’il existe un sentiment collectif d’injustice et un
consensus entre les membres sur le fait que la représentation de la direction est erronée, qu’elle
mésestime les apports de ce métier et se trompe à croire qu’on pourrait facilement externaliser l’ac-
tivité. En revanche, si ce combat n’est pas mené faute de conviction commune des membres du
métier, ou s’il est finalement perdu vis-à-vis de la direction, la porte est alors ouverte à une sorte de
déprime collective qui finira par toucher les individus même s’ils n’ont pas été visés personnellement
par l’évolution engagée. Ceux qui ont le plus de ressources subjectives vont partir ailleurs, certains
chez un sous-traitant pour rester dans un métier qui les motive, d’autres vont tenter des reconver-
sions vers des métiers plus valorisés. D’autres enfin vont rester mais dans des rôles dévalorisés de
pilotage de la sous-traitance, et l’on pourra voir apparaître au bout d’un certain temps des patholo-
gies psychosociales sans avoir nécessairement pu diagnostiquer la présence d’un stress important. 

La déficience de désir ou le blocage de l’investissement subjectif

Nous aurons une telle déficience au plan subjectif quand un individu n’a pas ou n’a plus d’appétence,
de plaisir (plaisir mêlé de souffrance qui signe l’existence d’une résonnance symbolique) au travail. Le
travail n’a pas ou plus de sens (d’un point de vue subjectif et souvent inconscient) pour l’individu. 
On aboutit ainsi à un blocage de l’investissement subjectif dont on peut distinguer plusieurs cas de
figure suivant l’origine endogène ou exogène à l’individu. 

Le cas endogène est le résultat d’une évolution de l’individu qui, en avançant dans l’âge et en fonc-
tion d’évènements de son parcours de vie pourra en arriver à ne plus trouver d’intérêt à son travail,
voire à ne plus le supporter. Suivant les cas il s’agira d’un sentiment d’ennui qui pourra affecter pro-
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gressivement, mais assez lentement, la dynamique identitaire globale et sans déboucher nécessaire-
ment sur une pathologie psychosociale, ou à l’autre extrême d’un dégoût profond (plutôt dans le cas
d’évènements traumatiques particuliers dans la vie privée), ce qui peut engendrer une grande souf-
france, un stress élevé et dériver rapidement sur des troubles de santé. 

Le cas exogène correspond aux effets des transformations organisationnelles. Un changement
d’orientation stratégique peut mettre l’individu en contradiction de valeurs avec son entreprise.
Suivant l’intensité de cette contradiction cela sera plus ou moins supportable pour l’individu, avec
des conséquences en proportion pour l’atteinte à sa dynamique identitaire globale et les risques psy-
chosociaux qui en découlent. Mais même quand la stratégie de l’entreprise reste stable, toute réor-
ganisation qui modifie les rôles proposés aux individus pourra déboucher sur un déficit du point de
vue de l’investissement subjectif. Nous pourrons retrouver la contradiction de valeurs quand un indi-
vidu doit assumer un nouveau rôle, comme dans le cas de notre téléopératrice qui devait se mettre
à la vente alors qu’elle était à l’aise dans une posture d’assistance. Nous aurons aussi les cas où l’évo-
lution du rôle dans une logique de rentabilité accrue peut ôter à ce rôle certains de ses attraits
essentiels pour l’individu. Ainsi en est-il pour les ingénieurs et techniciens chargés du développe-
ment de nouveaux produits industriels dont on rationalise de plus en plus l’activité, de façon à rédui-
re les cycles et les coûts. Ils n’ont plus guère le temps, et cela devient même interdit, d’explorer de
nouvelles solutions autour de celles qui ont été arrêtées lors des phases amont de conception. Au-
delà de l’intensification du travail que cela représente, ils se retrouvent privés du plaisir d’explorer
et d’inventer de nouvelles solutions et par la même occasion d’explorer de façon ludique les possi-
bilités de leurs outils d’aide à la conception ; ce qui peut ralentir leurs apprentissages (nous avons là
un effet induit sur la dimension cognitive) et leur faire perdre progressivement goût à leur travail. En
général, ils pourront supporter, au moins à court terme, cette diminution de l’intérêt de leur travail
et les risques psychosociaux ne paraissent pas très élevés, mais les effets sur le long terme ne doi-
vent pas être négligés. Dans les cas où le marché de l’emploi interne et externe le permet, cette
atteinte de la dynamique identitaire se traduira par des départs et donc un turn over élevé, ce qui
sera fortement préjudiciable à la performance de l’activité. 
Une autre source de remise en cause des dynamiques identitaires à mentionner ici concerne le déve-
loppement de la polyvalence, qui constitue un vecteur important des mouvements de rationalisa-
tion actuels. Or on observe souvent, pour les activités exigeant des qualifications, que la polyvalen-
ce reste très difficile à assumer pour les individus concernés. Alors qu’on ne bute pas nécessairement
sur des impossibilités sur le plan cognitif, il est en effet souvent possible d’apprendre un second
métier, c’est en considérant le plan de l’investissement subjectif qu’on peut comprendre pourquoi les
tentatives de polyvalence sont souvent des échecs. Chacun des métiers peut correspondre à des
types de résonnance symbolique très différents, auquel cas il sera vain d’investir parfois sur plusieurs
années dans la formation et l’apprentissage en visant la polyvalence. Nous avons rencontré souvent
ce problème dans les activités de conception où les problèmes de coordination et de coopération
inter-métiers dans les projets poussent à envisager des polyvalences. Mais il est rare qu’on arrive
ainsi à construire de nouveaux rôles permettant la construction d’une véritable dynamique identi-
taire. 
Mentionnons enfin les cas où les évolutions de rôle conduisent d’abord à des déficits sur les dimen-
sions cognitives ou stratégiques, qui se propagent ensuite à la dimension subjective. Nous l’avons vu
dans les cas de mise en incompétence qui provoque rapidement une forte souffrance qui n’a plus rien
de créative et la survenue rapide de troubles de santé. De même le déficit stratégique de l’acteur
individuel entièrement privé de ressources d’action va provoquer une attitude de retrait et un désin-
vestissement du travail. 

Conclusion

En conclusion, nous pouvons tout d’abord faire le lien entre l’approche que nous venons de présen-
ter et celle proposée dans l’ouvrage de l’Anact « Prévenir le stress et les risques psychosociaux ». Nos
dimensions d’analyse, qui correspondent chacune à une dynamique spécifique (cognitive, straté-
gique, subjective), et qui se croisent avec la dynamique des collectifs, se recoupent largement avec
les dimensions caractérisant les 4 « familles de tensions ». La notion de tension représente bien un
équilibre dynamique et le fait de repérer ces tensions, leur niveau de criticité, leurs interactions per-
met certainement de formuler un diagnostic des risques psychosociaux. Ensuite l’analyse des
défaillances des mécanismes de régulation de ces tensions doit effectivement permettre de déga-
ger certaines pistes d’action. 
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Il nous semble cependant nécessaire d’être prudent avec l’emploi de l’expression régulation des ten-
sions, quand on cherche des remèdes à des situations « tendues ». Cela pourrait laisser entendre que
les modes d’organisation et de management sont donnés et qu’on va simplement tenter de mieux
réguler les inévitables tensions inhérentes à tout collectif organisé. Mieux réguler fait penser au fait
de rechercher des adaptations à la marge sans remettre en cause les principes d’organisation et de
management. Or la visée des auteurs de l’ouvrage Anact et les démarches qu’ils proposent vont bien
au-delà d’une régulation des tensions prises dans une telle acception puisqu’on y voit clairement la
nécessité de remettre en cause les modes d’organisation et de management.
C’est pourquoi la démarche que nous proposons ici consiste à travailler avec les organisateurs sur les
scénarios d’organisation, pour élaborer des alternatives d’organisation qui doivent permettre de
déplacer considérablement les enjeux. Évidemment ce ne sera pas toujours possible ou facile, mais
c’est bien complémentaire avec le fait de partir de situations qui sont dégradées et d’essayer d’in-
terpréter les causes de ces dégradations. 
Aujourd’hui, les modèles d’analyse de stress (Karasek, Siegrist...) offrent des outils d’enquête pour
évaluer globalement les niveaux de stress et de risques psychosociaux, mais on observe que les ten-
tatives d’action sur les modes d’organisation, élaborées à la suite de ces enquêtes, ont une portée
bien modeste et que bien souvent la jonction n’a pas été faite avec de grands projets de réorganisa-
tion qui sont menés en parallèle. Ce sont pourtant ces derniers qui vont déterminer les risques psy-
chosociaux de demain, et il paraît essentiel de les prendre en compte pour éviter d’élaborer des
solutions qui seront sinon rapidement obsolètes. 
Indiquons pour finir une difficulté importante qui peut être rencontrée quand on pense pouvoir
remédier rapidement à un problème diagnostiqué en termes d’intensification du travail par des
embauches supplémentaires. Il y a bien des situations dans lesquelles un niveau élevé de stress peut
être mis en lien avec un déficit de ressources. Mais il faut prendre garde au fait que le remède consis-
tant à augmenter les effectifs via l’embauche de débutants risque d’être inopérant, voire même para-
doxalement d’aggraver la situation. On rencontre ces cas là notamment dans les cas où les réduc-
tions antérieures d’effectifs ont progressivement asséché les capacités à former de nouveaux
entrants. Les salariés présents n’ont plus guère de temps pour intégrer et former de nouvelles
recrues, à moins de délaisser les objectifs d’activité à court terme. Il faut donc trouver le moyen de
réduire la pression globale, par exemple en embauchant des personnes déjà expérimentées ou en
sous-traitant, et attendre que ces moyens puissent faire effet avant de procéder à l’embauche de
débutants. Il faut donc raisonner sur des temporalités longues et de prendre en compte les « carac-
téristiques organiques » des dynamiques d’apprentissage au sein des activités considérées. 
Tout cela milite pour intervenir autant que possible en amont sur les projets de réorganisation et que
le travail avec les « organisateurs » vise autant la construction de solutions ad hoc aux problèmes
rencontrés que la diffusion de cadres d’analyse qui permettent à ses organisateurs d’apprendre à
intégrer les risques psychosociaux dans leur démarches de conception et de conduite des projets
d’organisation. Aussi, à coté de démarches d’intervention longues sur de grands projets de réorgani-
sation, il y a sans doute place pour des démarches de formation action ciblant les managers ayant
en charge les projets d’organisation, et ce en complémentarité également avec les actions initiées
par des diagnostics portant sur le stress et les risques psychosociaux. 
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L’objet de cette intervention sera de donner une description du champ dans lequel nous agissons en
donnant plusieurs points de vue issus de la psychologie du travail (et pas spécifiquement de la cli-
nique de l’activité).

Les clivages dans le champ du travail 

Nous assistons à une réorganisation du champ de l’intervention en analyse du travail, avec une sorte
de dualisme.
D’un côté il y a l’ingénierie de la bonne pratique, celle qui sait comment on doit faire, avec les formes
d’orthopédie qui sont associées à cela (les bons gestes, la bonne posture, les scripts comportemen-
taux, la seule bonne manière de parler). Le travail qui se fait dans ce champ-là n’est pas inutile, mais
il est intéressant de réfléchir à ce que cela implique. 
De l’autre côté, il y a l’écoute (mais parfois, c’est la perversion de la parole : on écoute sans que ça
ait des conséquences dans la réalité). La psychologie du travail est très concernée par cette question
de l’écoute : écouter, la souffrance, écouter ce qui va mal, ce qui entame, ce qui abîme. Les psycho-
logues du travail sont très demandés pour cela (les numéros verts, les sociétés de service...).
Il y a comme une sorte de partage du monde de l’intervention qui est en train de se faire. Le senti-
ment, c’est qu’on va vers une sorte de « néo-fordime monté sur coussins compassionnels ». Or, la
compassion est trop respectable, dans ce qu’elle a d’essentiel pour la vie humaine, pour la laisser ran-
ger au rang de simple stratégie d’entreprise. Cette vocation compassionnelle qu’on se trouve et qu’on
voudrait bien confier aux psychologues du travail et qui, par ailleurs, peut se combiner très facile-
ment avec l’ingénierie orthopédique de la bonne pratique, ça fait réfléchir. 
Aussi, je suis très attentif à la répartition du champ, même au plan scientifique, entre TMS et RPS. Il
y a d’un côté les facteurs bio-mécaniques, physiques, voire physiologiques, ceux qu’on peut corriger
par des bonnes pratiques ; de l’autre, il y a les RPS, le social et le psychologique. Nous sommes tous
impliqués dans ce dualisme, qui est fondamentalement à interroger. Et nous avons les moyens de l’in-
terroger, et de développer des modèles qui ne soient pas dualistes. Pour cela, nous avons la tradition
de l’activité – dont on entend moins parler à partir du moment où on divise le champ en facteurs
parallèles et indépendants, comme s’il y avait des facteurs psycho-sociaux d’un côté et physico-pra-
tiques de l’autre.

Une définition dynamique et non-dualiste de la santé

Pour penser autrement que dans ce dualisme, il faut se faire une certaine représentation de l’ac-
tivité, et avant cela même, une certaine représentation de la santé, et de la santé au travail. Cette
représentation de la santé, je l’emprunte à Canguilhem (« le normal et le pathologique »). Bien que
ce soit un philosophe, c’est fondateur, y compris pour l’action concrète en milieu du travail. Il a
une définition très simple de ce qui fait la santé, qui est à peu près celle-ci : « Je me porte bien
pour 3 raisons. D’une part, quand je porte la responsabilité de mes actes. D’autre part, lorsque je
porte des “choses” (au sens large, pas seulement des objets matériels) à l’existence. Enfin – et c’est

L’approche de la psychologie du travail
Yves Clot1, 

chaire de psychologie du travail, CNAM, Paris

2

1 - Voir Travail et pouvoir agir, coll. Le travail humain, PUF, mars 2008, 288 pages



23

ré
se

au

EDITIONS

ce qui nous intéresse le plus ici – lorsque je peux créer entre les “choses” des liens qui ne leur vien-
draient pas sans moi. » La santé, c’est cela : pouvoir créer entre les “choses” des liens qui ne leur
viendraient pas sans moi.
Autrement dit, si nous renversons le propos, nous avons l’idée que lorsque les choses se mettent à
avoir, entre elles, des rapports indépendants de moi, c’est dangereux pour ma santé. La santé ce n’est
pas un équilibre, ce n’est pas cet état de bien-être auquel l’OMS nous a habitués à penser. La santé,
ça a à voir avec la création, c’est-à-dire pas seulement la capacité de vivre dans un milieu, mais de
créer du milieu pour vivre. Le problème de l’activité humaine, c’est celui-là : pas seulement vivre dans
un milieu – parce que quand on commence, dans un milieu professionnel, à seulement y vivre, on
n’est pas très loin d’y survivre – mais de créer autour de soi un milieu dans lequel on est actif, pro-
tagoniste.
Ce n’est pas la même chose qu’une conception plus classique de la santé, où celle-ci est définie
comme l’absence de maladie : on peut perdre sa santé avant d’en faire une maladie. 

L’activité comme création de liens

Il n’y a pas loin entre cette définition de la santé et cette définition de l’activité : l’activité, c’est la
possibilité de créer entre les choses des liens qui ne leur viendraient pas sans moi. Ce qui est assez dif-
férent de la définition classique de l’activité en ergonomie francophone. C’est une activité qui ne se
limite pas à des opérations sur des objets. C’est un conflit, un conflit vital, bon pour la santé : dans
l’activité, je suis tourné vers les objets, vers ce qui est à faire, et à la fois vers l’activité des autres por-
tant sur cet objet. C’est un vrai conflit. Ce que je fais transite par vous : ça marche ou ça ne marche
pas. Mon activité est affectée par ce rapport-là. Elle est adressée, elle a toujours un destinataire.
Même l’activité la plus industrielle a toujours un destinataire (la hiérarchie, les pairs...). L’activité c’est
un conflit moteur d’engagement subjectif : c’est ça qui m’engage dans ce que je fais, c’est là que je
cours des risques.
En d’autres termes, l’activité et bonne pour la santé lorsqu’elle est médiatisante : lorsqu’elle crée du
lien entre les objets du monde, les sujets du monde, moi-même ; lorsqu’elle crée du milieu, lors-
qu’elle crée des rapports, lorsqu’elle est liaison, lorsqu’elle est liante – et donc engagée et enga-
geante. Quand l’activité n’est plus médiatisante, alors il y a des risques pour la santé. Quand l’activi-
té n’est plus en situation de créer de nouveaux objets d’investissement, ou de nouveaux rapports
avec autrui, de nouvelles liaisons, alors elle n’est plus médiatisante – et, en un sens, elle est dange-
reuse pour la santé, physique et mentale.
En d’autres termes, dans une situation de travail, on peut se trouver à agir sans être actif – parfois
même, on agit sans être vraiment dans ce qu’on fait. Dans le monde du travail actuel, c’est souvent
comme ça : on agit sans être actif – sans être dans l’activité médiatisante. Et c’est dangereux pour la
santé, c’est même une source majeure de TMS.

L’activité réalisée et le réel de l’activité

Le plus dur dans l’exercice professionnel, c’est ce qu’on ne peut pas faire – c’est-à-dire développer en
soi, autour de soi, avec d’autres et sur les objets du monde, un milieu dans lequel on se trouve et qu’on
agrandit. Le plus dur, c’est tout ce qu’on sent qu’on pourrait faire, qu’on voudrait faire, qu’on aurait du
faire, et qu’on ne peut pas vraiment faire, ainsi que tout ce dont on sait qu’il faudra le refaire.
Par exemple, il y a des secrétaires qui quittent le soir leur travail en disant : « aujourd’hui, je n’ai rien
fait », alors qu’elles n’ont pas arrêté de s’agiter, d’être interrompues, de courir dans tous les sens. Il y
a là un écart considérable entre l’action qui a été réalisée et le réel de l’activité. Cet écart-là est une
des sources majeures du stress. Car le stress, ce n’est pas seulement l’intensification de ce qu’on fait,
c’est l’accumulation de tout ce qu’on ne peut pas faire. 
Cette activité qu’on ne fait pas, elle n’est pas réalisée, mais elle est très réelle car elle est psycholo-
giquement très lourde. Le stress, ça ne consiste pas seulement à être dépassé dans ses ressources,
c’est aussi quelque chose qui tient le sujet à l’étroit dans l’organisation. Ainsi, on attribue souvent (par
exemple pour les TMS) les problèmes à l’hyper-sollicitation de l’organisme. Mais c’est un peu plus
complexe : on a bien une hyper-sollicitation de l’organisme physiologique, mais elle dépend d’une
hypo-sollicitation de l’activité – toute l’activité rentrée, retenue, empêchée. En résumé, le stress est
très relié aux efforts consentis contre soi-même pour ne pas faire ce qu’on voudrait, on pourrait, on
devrait faire. C’est ce que j’appelle l’amputation du pouvoir d’agir, amputation du pouvoir faire (ne
pas pouvoir faire, de devoir défaire, refaire).
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L’efficacité et le travail bien fait

L’efficacité est une question décisive. Et, ce n’est pas seulement le problème de l’organisation ou des
directions. Car rien n’est plus difficile à supporter que de ne pas être efficace. Du point de vue psy-
chologique, il y a 2 approches possibles de l’efficacité :
• Une approche pragmatique : nous sommes efficaces lorsque nous atteignons les buts qu’on nous a

fixés, ou que nous nous sommes fixés ; c’est déjà pas mal, car quand on n’y arrive pas, ça fait mal.
• « Le travail bien fait » : ici il ne s’agit pas simplement d’atteindre les buts, mais de générer de nou-

veaux buts ; ce n’est pas seulement de faire ce qui est prévu, mais de découvrir, dans ce qu’on fait,
que d’autres choses sont possibles ; le plaisir, il vient de la découverte de possibilités non réalisées
dans le travail qu’on fait – la découverte de ce qu’on pourrait faire et même de ce qu’on pourrait
devenir. Etre efficace, c’est ça.

L’efficacité, ce n’est pas la même chose que l’efficience du geste, de l’action ou même de l’organisa-
tion. C’est plus riche que ça. On a besoin d’être efficace, parce que ça a à voir avec la création et la
santé. De ce point de vue, rien n’est pire que cette séparation qui pourrait s’installer entre l’efficaci-
té qui appartiendrait aux économistes et aux gestionnaires et la santé qui appartiendrait aux opéra-
teurs : les deux sont organiquement liées. Ca se discute l’efficacité : il est évident qu’un dirigeant ou
un organisateur ne peut pas avoir le même point de vue sur l’efficacité qu’un opérateur. Mais, les diri-
geant et les dirigés ont en commun la question de l’efficacité. C’est le territoire commun d’une
controverse possible.

Travail collectif et collectif de travail

Dans les organisations contemporaines, on sollicite de plus en plus souvent les équipes, les groupes.
Ce qui soulève la question du collectif de travail. Cela implique que, d’une certaine manière, les orga-
nisateurs ont l’idée que l’efficacité, ça se fait à plusieurs, qu’il faut se grouper pour être efficace. On
sollicite les rapports entre les sujets. Mais, en un sens, ce qu’on sollicite le plus, ce ne sont pas des
collectifs au sens fort, mais des collections. Il y a une grande différence entre une collection de
sujets organisés autour d’une tâche et coordonnés par la tâche, d’une part, et un collectif qui est une
histoire commune, d’autre part. Il y a même des situations où des gens travaillent seuls mais où, en
réalité, ils sont en collectif. Et, inversement, il y a des situations où des personnes travaillent
ensemble, en équipe, mais sans collectif.
En fait, ce qui m’intéresse le plus dans le collectif, c’est le collectif dans l’individu. On a pris l’habi-
tude de penser qu’il y a un individu dans le collectif. Mais, pour qu’on se sente bien, pour que cha-
cun puisse porter à l’existence des liens entre les choses qui n’existeraient pas sans lui, il faut avoir
un instrument collectif de l’activité individuelle. Il faut que je puisse, dans mon activité personnelle,
interposer entre moi-même et moi-même, dans une situation (surtout quand elle se dégrade), ce
qu’on ferait, ce que l’autre ferait à ma place. C’est le collectif comme mémoire transpersonnelle de
l’activité individuelle.
Nous pouvons aussi l’appeler la mémoire pour voir venir : c’est ce qu’un collectif laisse comme trace
en chacun pour que, dans la situation qui arrive, je la vois venir parce qu’on a l’habitude de la voir venir,
parce qu’on y a pensé, parce qu’on l’a fait nôtre. Cette mémoire transpersonnelle, ce n’est pas seule-
ment de la relation interpersonnelle, c’est une histoire sédimentée. C’est le diapason de l’activité pro-
fessionnelle, ce qui fait que – par sous-entendu – dans une situation, on n’a même pas besoin de se la
raconter : on l’a déjà vu venir, et on sait comment on fait dans cette situation-là. C’est le diapason col-
lectif de l’activité individuelle, ce qui fait que, dans une situation, quelqu’un a du répondant : il a du
répondant parce qu’en lui il y a une histoire qui n’est pas que la sienne – une histoire dont il n’est pas
propriétaire, mais dont il est comptable. C’est une histoire qui vient avant lui, et qui restera après lui. 
Il y a une énorme différence, au plan psychologique, entre le groupe, l’équipe et le collectif de tra-
vail. Le collectif de travail s’entretien dans le travail collectif. Cette mémoire à partir de laquelle je
me comporte – en me servant d’une histoire qui n’est pas que la mienne – elle n’est vivante que si
elle est travaillée collectivement.

Les disputes professionnelles

Le collectif ainsi défini, c’est le désaccord. Non pas qu’il ne faut pas de l’accord pour qu’il y ait un
collectif. Mais pour que ça reste vivant, il faut qu’il y ait de la controverse et qu’on discute métier,
qu’on discute qualité, qu’on continue à se demander à quelles conditions ce serait possible de conti-
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nuer à « faire du bon boulot ». Cette question du « bon boulot », c’est une clé des questions de santé.
Ce qui est intéressant dans l’idée du travail bien fait, c’est que c’est définitivement discutable : il y a
une plage de consensus, mais très rapidement il y a des différences importantes. Cependant, quand
les professionnels commencent à discuter de cela, ils retrouvent la vitalité professionnelle, parce
que cette vitalité se trouve aux limites de ce qu’on sait faire, de ce qu’on sait dire. La vitalité, c’est
lorsqu’on est ensemble capable de repousser les limites du métier – pas seulement les limites per-
sonnelles, les limites du métier.
Cela explique la différence entre la dispute professionnelle et la querelle de personnes : il y a un rap-
port presque direct entre l’inflation de la querelle entre les personnes et la déflation de la dispute
de métier. Quand le métier n’est plus un objet de controverse entre les professionnels, quand il n’est
plus ce trait d’union qu’on redessine, sur lequel on s’affronte, on controverse, quand il n’y a plus de
dispute professionnelle, on a l’inflammation de la querelle de personnes.
L’essentiel des interventions en clinique de l’activité, c’est de retourner ce problème, de repasser de
la querelle entre les personnes à la controverse de métier. La querelle entre les personnes, c’est faci-
le parce que, comme tout le monde est névrosé, on peut toujours trouver chez l’autre de quoi ali-
menter la critique qu’on fait de lui. C’est assez facile de trouver dans l’autre de quoi nourrir l’acri-
monie professionnelle lorsqu’on a arrêté de voir que ce qui fait problème, c’est la définition qu’on a
du travail, de la qualité, du travail bien fait. C’est compliqué le travail bien fait. C’est quoi le critère
de la qualité du travail que je suis en train de faire ?
Disputes et querelles, ce n’est pas la même chose. C’est la dispute professionnelle qui est de nature
à soutenir le métier, soutenir l’histoire du métier en chacun des professionnels, et au-delà de chacun
des professionnels. Soutenir le métier, c’est sans doute le meilleur soutien qu’on puisse se donner :
pour se soutenir soi-même, avec les autres, le mieux c’est de soutenir “quelque chose” d’autre.

La reconnaissance

C’est parce que dans beaucoup de milieux professionnels on a perdu (et on a fait perdre) le sens de
ce ‘quelque chose’, que d’une certaine manière on s’engage dans le recours à des formes de recon-
naissance faussées. C’est précisément quand on ne se reconnaît plus dans ce qu’on fait, individuelle-
ment et collectivement, qu’on a un besoin de reconnaissance sans fond par autrui. Il y a une différen-
ce importante entre la reconnaissance par autrui (qui a bien entendu son importance) et le fait de se
reconnaître dans “quelque chose”. La reconnaissance par autrui est organiquement liée au fait de
pouvoir se reconnaître dans “quelque chose”. La reconnaissance, ce n’est pas seulement intersubjec-
tif : il y est question de “choses”, “d’histoires” qui dépassent les personnes. Pouvoir se reconnaître
dans ‘quelque chose’, c’est important afin que ce que je fais reste défendable à mes propres yeux. Ce
qui ruine la santé (physique et psychique), ce sont les situations dans lesquelles ce que le sujet fais
n’est pas défendable à ses propres yeux.

Les quatre dimensions du métier

Le métier, c’est la question de l‘avenir – à condition de s’installer dans une critique de la notion clas-
sique de métier. Le métier ce n’est pas seulement le rassemblement autour d’un objet. Le métier, c’est
cette histoire commune, qui est d’autant plus importante qu’on a du mal à se retrouver dans les
objets qu’on fait (notamment dans les services). L’évanescence de l’objet ne supprime pas son poids
psychologique, bien au contraire. Cela induit un régime de reconnaissance extrêmement différent du
monde industriel.
Le métier, c’est très hétérogène. C’est quatre dimensions en discordance créatrice. C’est bien qu’il y
ait du conflit entre ces quatre dimensions. Il ne faut pas chercher à réduire le conflit car c’est un
moteur vital.
D’une part, le métier, c’est du côté de l’activité, c’est très personnel : c’est mon métier car personne
d’autre ne le fait comme moi – il y a de l’intimité, du corporel, du vécu. Mais c’est aussi interperson-
nel parce qu’on ne peut pas faire son métier sans destinataire. C’est très important qu’il y ait de la
tension entre les deux, de la discordance parce que c’est aussi ça qui garde la vitalité du métier en
chacun. Il est aussi très important que le métier soit impersonnel. Il est impersonnel dans la tâche,
dans la prescription. La prescription impersonnelle, c’est important parce que c’est le métier décon-
textualisé, le métier interchangeable – et psychologiquement c’est bien : c’est important que chacun
puisse se dire « ça, c’est fait pour moi, mais c’est aussi fait pour d’autres ». C’est ce qui sort le sujet
de sa personne. La quatrième instance du métier, c’est le transpersonnel : ce qui traverse chacun, qui
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est l’histoire de tous controversée, inachevée, dont personne n’est propriétaire mais dont chacun est
comptable. Cette histoire sert à chacun pour vivre pas trop mal dans la situation de travail, mais si
chacun n’y apporte pas sa contribution, il n’y a pas de raison qu’elle se poursuive.
Les organisations, au plus haut niveau, sont aussi comptables (par la prescription) de générer de l’his-
toire professionnelle, de développer de la mémoire transpersonnelle – et pas seulement de fabri-
quer ou vendre des produits. Il faut que cette histoire professionnelle possible puisse être aussi
regardée comme contributrice, voire protagoniste à la transformation des scénarios de l’organisation
du travail. Il faut jouer le jeu de la discordance. C’est normal qu’il ait de la discordance entre l’his-
toire professionnelle transpersonnelle, l’impersonnel de la prescription, les instances personnelles
et interpersonnelles.
Les organisation actuelles ont tendance à supporter, et même à gérer, les conflits interpersonnels.
C’est catastrophique pour la santé et ce n’est pas bon pour l’efficacité durable. Pour l’efficacité
durable (et pas seulement pour la santé), il y a un vrai problème de culture de la discordance.
Aujourd’hui dans un bon nombre d’organisation, la topologie du métier telle que décrite ici, est boi-
teuse du côté du transpersonnel. Il faut prendre soin de cette mémoire transpersonnelles car sinon,
ensuite, ce sont les personnes qu’il faut soigner.

Questions/débat

Question de Nicole Aubert à Yves Clot sur l’avenir, le réveil du mot métier, l’importance du tra-
vail bien fait. De ce que nous pouvons voir dans les interventions, toute l’évolution actuelle va à l’en-
contre de ça. C’est justement là que le bât blesse le plus : on ne peut plus du tout faire un « travail
bien fait ». C’est une souffrance et une perte de sens. Dans beaucoup de secteurs, la culture de la
réactivité extrême, de l’adaptabilité permanente se fait au détriment de la culture de métier, de la
compétence accumulée. Toutes ces valeurs liées au métier sont presque en désajustement par rap-
port à ce qui est exigé des travailleurs.

Réponse d’Yves Clot : C’est une question qui mériterait beaucoup de temps. Il n’y sera donné ici
qu’une réponse rapide. Quels sont les leviers d’action ? L’important, c’est la relance de la controver-
se professionnelle comme source de plaisir au travail. Et, cela peut se produire si un collectif, dans
le cadre d’une intervention, est amené à faire l’expérience que les choses les plus ordinaires sont
extraordinaires, que le petit geste peut être la source d’une élaboration commune extrêmement
forte. Il y a un engagement dans l’action qui restaure la capacité d’agir sur son milieu et sur soi-même. 
Par ailleurs, il y a aussi la responsabilité de l’opérateur : devant les processus que vous indiquez, dans
beaucoup de milieux, on renonce, on considère que ce n’est pas possible de continuer à s’intéresser
à la qualité, à discuter du travail. Et, d’une certaine manière, on apporte sa pierre à l’édifice. C’est un
système de défense. Ce renoncement est une question qu’il faut soulever car c’est le cheval de Troie
d’une souffrance. Car dans ce renoncement, ce qui se perd, c’est la passion. En clinique de l’activité,
l’intervention consiste à installer les cadres qui permettent aux opérateurs de faire l’expérience
qu’on peut faire autrement, qu’on peut voir sont travail comme un objet de pensée collective, voire
d’affrontement, et que c’est source de passion et de plaisir – ce qui permet de reprendre un peu la
main sur sa santé.

Question à Yves Clot : dans le modèle de J.-C. Sardas, l’organisation comporte deux aspect – l’orga-
nisation des opérations et l’organisation des ressources. Dans les problématiques de santé au travail,
la question est souvent renvoyée à l’organisation des opérations. Mais la question devrait aussi se
poser de comment on organise les débats autour du travail, autour de ce qu’il y a à faire (débat sur
ce sur quoi on s’accorde, la capitalisation, et surtout ce sur quoi on ne s’accorde pas). La difficulté
des organisations contemporaines, c’est la difficulté d’allier l’organisation des opérations et l’organi-
sation des débats : face aux exigences de performances, la tentation première est de réagir à court
terme, de réaliser les opérations vite, comme on peut, comme on sait. 

Réponse d’Yves Clot : il y a un rapport entre l’organisation du travail et la possibilité, dans cette
organisation, de solliciter, de respecter le travail d’organisation des collectifs.
L’activité, ce n’est pas seulement l’usage éphémère de soi sur un objet. C’est aussi quelque chose qui
génère, soucis, problèmes, obstacles, discussions. L’activité humaine, ce n’est pas seulement ce qu’on
fait. C’est aussi la limite de ce qu’on n’arrive pas à faire, ce qu’on n’arrive pas encore à faire. Dans l’ac-
tivité, il y a fondamentalement la question du réel, de ce qui est impossible pour le moment, impos-
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sible tout court, de ce qui n’est pas encore réalisé mais éventuellement réalisable. Si le réel est res-
pecté, ça suscite un travail spontané d’organisation. En d’autres termes, si l’organisation (formelle) et
si les opérateurs eux-mêmes prennent vraiment le parti du travail – pas des travailleurs, c’est diffé-
rent – et si la question du réel (le réel comme ce qui est difficile à faire, à dire) est au centre de l’or-
ganisation, alors le travail d’organisation s’organise. C’est quand le réel est dénié par les uns ou les
autres qu’on peut avoir l’illusion qu’il faut organiser les débats dans l’organisation. La question du
débat est à prendre avec précautions. Car il ne suffit pas d’organiser des débats sur le travail, il s’agit
de respecter l’espace du réel dans l’organisation : de faire en sorte qu’on ne triche pas avec ça, qu’on
ne se raconte pas des histoires convenues – des petits arrangements, comme quoi ça irait malgré
tout... Ne pas tricher avec le réel, ça suscite toujours un travail d’organisation dans les collectifs, et
même plus largement.

Question de P. Franchi à Yves Clot : le collectif de travail, vous en parlez comme étant la construc-
tion de mises en discussion sur le réel du travail au sein du collectif. Mais on constate que quelques
fois cette dynamique, bien que l’organisation l’ai voulue, prescrite, et que le collectif le veuille, mal-
gré tout, ils n’y arrivent pas. Alors, la question de cette dynamique se pose non pas dans ses condi-
tions mêmes, mais dans son inexistence. Comment vous comprenez que, à un certain moment, il y
ait incapacité par les acteurs eux-mêmes à construire cette dynamique ?

Réponse d’Yves Clot : je suis assez d’accord avec vous, c’est extrêmement difficile de rendre le réel
discutable. C’est assez indigeste le réel : c’est ce qui s’oppose aux idées convenues, à ce qu’on a déjà
fait, déjà dit... Dans les milieux professionnels, il y a un stock de prêt-à-penser disponible. Les résis-
tance à se placer en face du réel sont des résistances qu’il faut comprendre et respecter parce qu’un
injonction à parler du réel peut faire mal. Au plan clinique, ce n’est pas facile mais c’est possible (ici,
il n’y a malheureusement pas le temps de la démonstration). C’est quand même possible de redé-
couvrir la passion qu’il y a à faire ça. Dans une organisation du travail, il y a un point central pour que
des opérateurs ne renoncent pas eux-mêmes à faire ça : c’est d’avoir un encadrement qui s’y intéres-
se vraiment, qui s’intéresse vraiment à ce qui ne marche pas – pas simplement à l’idée de ce qu’il fau-
drait faire pour que ça marche. Il y a beaucoup d’idées convenues sur ce qu’il faudrait faire pour que
ça marche. Un encadrement qui atteste que ce qui ne marche pas, c’est intéressant pour trouver des
idées nouvelles pour que ça marche, c’est fondamental. Que sur la ligne hiérarchique, on ne perde
pas la passion du réel, c’est essentiel pour que les opérateurs la gardent aussi. Il y a malheureusement
des cercles vicieux qui fonctionnent. Restaurer un peu d’accès à ce réel, voir que ce n’est pas si dan-
gereux de s’y mesurer, de ne pas tricher avec, et que c’est à la fois une source de plaisir et d’efficaci-
té, c’est possible – nous avons fait des expérience de ce type. C’est intéressant mais ça pose des pro-
blèmes car il faut supporter les conflit portés par le réel. 

Remarque de B. Salher : vous vous êtes défini tout à l’heure comme un psychologue du travail qui
s’intéresse à la philosophie, et à vous entendre parler, j’ai plutôt l’impression d’un philosophe qui fait
de temps en temps de la psychologie du travail. Je veux dire que le champ de vos réflexions (sur la
santé, l’activité, les collectif, la reconnaissance...) ne s’applique pas seulement au travail, mais à peu
près à tous les compartiments de la vie. S’adresser plus large, ça fait aussi réfléchir différemment, et
ça permet peut-être aussi de lever un peu du poids de culpabilisation qui pèse sur les uns et sur les
autres.

Réponse d’Yves Clot : je suis fondamentalement un praticien. Je pense qu’un des drames de la phi-
losophie, c’est d’avoir contourné cette question de la pratique. Ce qui est important dans le métier
que j’essaye de faire, c’est la capacité de rendre compte conceptuellement de ce qui marche ou ne
marche pas dans la pratique. Aujourd’hui encore, une grande partie de mon temps est passée à me
confronter à des problèmes pratiques de dispositif d’intervention et de développement en clinique
de l’activité. Sans cette pratique, on ne peut pas faire vraiment de la philosophie et on ne peut pas
faire du tout de psychologie. Ce qui est intéressant, c’est que plus on va vers la pratique, plus on se
soucie de l’acte (et de l’évaluation de ses propres actes) et plus on va vers de grandes questions qui
sont traitées par certaines traditions philosophiques – et qui deviennent alors une vraie ressource
pour l’action.
Je n’évite pas de faire des détours philosophiques car je pense que c’est extrêmement important de
penser – et pas simplement de savoir. Ce n’est pas du tout la même chose, penser et savoir. 
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Nicole Aubert décrit la mutation qui s’est produite entre le contexte et le mode de management des
entreprises durant la décennie 80-90 et ceux que l’on observe actuellement. Elle met en regard le
type de pathologies qui paraît en lien avec ces différents contextes et modes de management. 
Dans les années 80-90, un certain type de management s’était mis en place dans nombre de grandes
entreprises, qui marquait le passage d’une logique de la stimulation à une logique de l’adhésion, d’un
système de contrôle externe à un système de contrôle interne et d’une logique du « donnant-don-
nant » à la logique du « gagnant-gagnant » (l’individu est « condamné au succès »). 
Sur le plan des pathologies, c’était l’angoisse qui venait au devant de la scène, plus que le stress. Le
stress est un concepts plus « behavioriste », il renvoie à l’idée d’une discordance entre les capacités
de la personne et les exigences de la tâche. L’angoisse renvoie à quelque chose de plus intériorisé,
elle apparaît en lien avec un système flou, rempli d’incertitudes. 
Ce nouveau système de management, qui impliquait une mobilisation psychique intense (sollicitant
une sorte d’ « adhésion passionnelle » et dans lequel l’imaginaire était en quelque sorte devenu un
objet de management (injonction à être « excellent »), s’appuyait sur une nécessité de dépassement
de soi ; il créait une tension permanente entre le moi et l’idéal du moi, ce qui générait des conflits
intrapsychiques, et donc de l’angoisse 
Dans ce contexte, on trouvait des pathologies de type « burn out » (brûlure interne, épuisement pro-
fessionnel...), que nous avions longuement décrite dans un ouvrage précédent consacré au « coût de
l’excellence » (Aubert, de Gaulejac, 1991), dans lequel nous explorions le coût humain de cette nou-
velle culture d’excellence prônée par les entreprises. Nous y décrivions les processus de passion
quasi amoureuse que les individus en venaient à développer à l’égard de l’entreprise dans laquelle se
déroulait leur carrière et la façon dont l’Idéal du Moi de chacun était en quelque sorte capté par
l’Idéal organisationnel proposé par l’entreprise. Nous y décrivions aussi les processus d’effondre-
ment psychique se produisant lorsque l’entreprise, pour des raisons diverses (moindre performance,
changement de stratégie, considérations économiques, etc.), en venait à se distancier de ses colla-
borateurs. Lorsque le support de l’entreprise leur faisait ainsi brusquement défaut, ceux qui avaient
investi en elle une part immense de leurs attentes et de leur idéal, se retrouvaient alors comme
réduits à rien. 
Nous n’en sommes plus là aujourd’hui : en effet, les avancées d’une mondialisation de plus en plus
effrénée, la pression du temps sans cesse croissante, les exigences toujours plus poussées de renta-
bilité, de productivité et de réactivité ont en quelque sorte gommé cet habillage idéologique que
nous venons de décrire et qui permettait aux individus de projeter leur idéal professionnel sur l’en-
treprise. 
Après la mode des projets d’entreprise et l’idéologie du management par l’excellence qui permet-
taient de voiler la violence des rapports économiques, c’est donc un visage beaucoup plus rude, sans
la médiation d’aucune idéalisation possible, que l’entreprise a dévoilé. Ce n’est donc plus la projec-
tion de son idéal personnel sur un idéal d’entreprise qui vient dorénavant au premier plan, c’est l’im-
pératif d’être « hyper performant » dans un contexte où la projection dans l’avenir s’est effacée
devant la nécessité d’une hyperréactivité dans l’immédiat. 
Les pathologies professionnelles qui découlent de ce nouveau contexte sont à l’image de cette
mutation : ce sont des pathologies de la « surchauffe » et de l’« hyperfonctionnement de soi » qui
viennent désormais au premier plan. 
L’hyperfonctionnement de soi, c’est en quelque sorte le mode d’investissement professionnel solli-
cité dans un contexte marqué par la mondialisation économique, la toute puissance de la loi du
Marché et le règne de l’urgence généralisée. Sur ce dernier point, on ne peut comprendre les modes
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de fonctionnement et d’investissement professionnel qui se mettent en place dans l’univers écono-
mique sans rappeler la mutation radicale du rapport au temps qui est apparue depuis une douzaine
d’années environ. Cette mutation, qui a mis au premier plan les notions d’instantanéité, d’immédia-
teté et d’urgence, est survenue du fait de l’alliance qui s’est opérée entre la logique des marchés
financiers, régissant désormais l’économie, et l’instantanéité des nouveaux moyens de communica-
tion, l’ensemble conduisant à l’instauration d’une sorte de dictature du temps réel. Celle-ci s’est tra-
duite dans l’entreprise par le développement de « cultures d’urgence » exigeant une hyperréactivité
immédiate et une réponse « dans l’instant » aux diverses sollicitations professionnelles, ce qui abou-
tit souvent à l’impossibilité de différencier l’accessoire de l’essentiel, tout semblant devenu à la fois
urgent et important et, comme tel, devant être traité avec la même exigence d’immédiateté. 
Si ce contexte semble assez largement dominant dans nombre de secteurs d’activité, la manière dont
il est ressenti et vécu n’est pas la même. Certains le vivent de façon positive, le rythme et l’intensi-
té de l’investissement étant perçus comme galvanisant les énergies et, comme tels, sources d’une
jouissance profonde. Mais, dans bien d’autres cas, l’individu est en quelque sorte écrasé par les sol-
licitations continuelles qu’il subit et auxquelles il doit répondre en un temps toujours plus court.
Lorsque le surinvestissement professionnel et le fonctionnement « en urgence », loin d’être recher-
chés comme des amphétamines de l’action, sont au contraire subis comme une contrainte à laquel-
le on ne peut se soustraire, tout se passe comme si l’individu ne pouvait plus fonctionner que comme
une machine. L’hyperfonctionnement de soi prend alors la forme de la « surchauffe », comme lors-
qu’on dit qu’un moteur est en surchauffe. À maintes reprises, les témoignages recueillis dans le cadre
de l’étude que nous avons menée sur les nouvelles pressions temporelles à l’œuvre dans le champ
de la vie professionnelle (Aubert, 2003) faisaient état de personnes qui se mettaient à fonctionner
comme « des piles électriques qu’on ne peut pas débrancher » ou d’autres qui « tournent en rond,
comme un embrayage ou une boîte de vitesse qui tourne dans le vide » ou encore qui « pètent les
plombs », toutes métaphores qui convergent dans une analogie de l’individu avec une machine, pro-
pulsée par des processus mécaniques ou électriques pourvoyeurs d’énergie. Analogie significative du
rapprochement que l’on peut établir avec le mode de fonctionnement requis par un contexte exi-
geant une réaction immédiate et instantanée puisque, n’étant plus sollicitée au niveau de sa
réflexion, ne pouvant plus prendre le temps du recul et de l’analyse, sommée de réagir de manière
toujours plus rapide pour gérer un télescopage permanent d’actions ou de réponses à apporter dans
l’instant, la personne finit par fonctionner sur sa seule dimension « énergétique », comme une cen-
trale électrique ou un circuit électronique dont, à certains moments et du fait d’une surchauffe pro-
longée, les branchements ou les connections sautent brutalement, comme sous l’effet d’un gigan-
tesque court-circuit.
D’autres types de symptômes apparaissent, en lien avec ce contexte pourvoyeur d’une pression tou-
jours plus grande et exigeant des réponses toujours plus immédiates. Ainsi, la « corrosion du caractè-
re », relevée par Richard Sennett qui l’entend comme l’impossibilité de poursuivre des objectifs et sur-
tout des valeurs de long terme – fidélité, engagement, loyauté – dans une société qui ne s’intéresse
qu’à l’immédiat et dans laquelle les exigences de flexibilité généralisée empêchent d’entretenir des
relations sociales durables et d’éprouver un sentiment de continuité de soi. Une « corrosion » que
nous avons pu observer à travers les perturbations produites sur la capacité de résistance de ceux qui
sont soumis au nouveau contexte économico-temporel dont nous parlons. Comme si le caractère,
entendu comme la capacité et la manière d’entrer en relation avec les autres, se trouvait en quelque
sorte dégradé progressivement, tel un matériau, sous l’action du milieu ambiant, rongé, attaqué
comme par une action de type chimique. Nombre de témoignages faisaient ainsi état du sentiment
de devenir personnellement extrêmement nerveux et irritable, ou mentionnaient les changements
brutaux qu’ils observaient dans le comportement de ceux qui sont soumis à des pressions particuliè-
rement fortes : étaient ainsi relevées des « réactions totalement imprévisibles », une « double per-
sonnalité » chez des individus se montrant « tantôt très sympathiques, tantôt totalement odieux »,
des réactions « complètement hystériques », des phénomènes de vieillissement soudain et prématu-
ré, touchant des personnes jusque-là particulièrement dynamiques, des processus de « détérioration
mentale et psychologique », etc. Cette perturbation forte des capacités relationnelles et person-
nelles, cette altération parfois pathologique du comportement illustrent bien cette notion de corro-
sion, comme si l’intégrité personnelle et psychique de la personne était attaquée sous la pression
extrême de l’environnement, comme si l’individu se retrouvait « à vif », sans plus aucune défense par
rapport aux agressions et sollicitations de son entourage, et que l’équilibre de sa personnalité et de sa
vie se trouvait rompu, comme décomposé, sous les coups de boutoir d’une exigence toujours plus
inflexible. 
Enfin, il est difficile de ne pas mettre en regard l’accroissement du nombre de « dépressions »
(même si cette affection présente des contours particulièrement flous et a progressivement inté-
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gré toute une gamme de symptômes auparavant rattachés à d’autres catégories nosologiques) avec
cette exigence socio-économique d’accélération permanente et d’immédiateté toujours plus
poussée ? En instaurant une mobilisation psychique intense des individus et en exigeant d’eux une
flexibilité constante et une rapidité de réaction toujours plus grande, la société les confronte à des
situations dans lesquelles, devant à tout prix agir et courir toujours plus vite, ils en sont parfois
incapables, entre autres parce qu’ils n’en « peuvent plus ». D’où l’accroissement, observé par
nombre de psychiatres, des dépressions d’épuisement dans lesquelles, explique l’un d’entre eux, 
« le ralentissement est important, les gens n’arrivent plus à produire et ressentent un épuisement
et une fatigue extrêmement importantes, avec des explosions de larme, de colère et une forte
anxiété, une plainte de nerfs à fleurs de peau très forte, et une irritabilité, une agressivité extrê-
mement fortes ». C’est donc l’intensité des symptômes d’épuisement, leur exacerbation, qui
constituent la première caractéristique de ce type d’état, la seconde consistant en l’absence des
autres signes de la dépression, notamment la tristesse. Et c’est donc bien le contexte et l’environ-
nement dans lequel les gens travaillent qui semblent constituer la cause majeure de l’extension de
ce type de dépression. 
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